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Avancer ensemble

Pierre BOCCARD 

au Conseil administratif.

Liste N°1 au Conseil municipal

Ensemble, construisons

un avenir à la hauteur des

aspirations des Meyrinoises

et Meyrinois.

Cette législature, marquée par de  
profonds bouleversements, constitue 
une période riche en enseignements 
pour le PLR-MC. Alors que certains la 
considèrent comme une étape à oublier, 
nous préférons en tirer les leçons pour 
mieux servir les intérêts de Meyrin et de 
ses habitants.

UN CONTEXTE DIFFICILE: ENTRE 
CRISE SANITAIRE ET INSTABILITÉ 
POLITIQUE
La pandémie de Covid-19 a frappé de 
plein fouet notre commune, perturbant 
le quotidien de nos concitoyens et le 
bon fonctionnement des institutions. 
Cependant, l’impact du Covid n’était 
que l’un des nombreux défis à relever. 

La rupture de collégialité au sein du 
Conseil administratif (CA) a provoqué 
une instabilité politique sans précédent.  
Les absences prolongées de Mme 
Leuenberger et de M. Cornu ont para-
lysé une partie de l’appareil administratif, 
tandis que M. Tremblet, loin d’apaiser la 
situation, a contribué à alimenter cette 
crise.

Face à cette situation, le PLR-MC tient 
à remercier les chefs de groupe des  
différents partis ainsi que le président 
du Conseil municipal de l’époque pour 
leur démarche visant à solliciter la Cour 
des comptes. L’audit réalisé à la suite 
de cette démarche a permis de formuler 
de nombreuses recommandations, dont 
certaines urgentes. Malheureusement, 
une partie de ces recommandations 
n’ont toujours pas été mises en œuvre, 
retardant la nécessaire remise en ordre 
de l’administration.

DES EFFORTS POUR STABILISER 
ET AVANCER
Le PLR-MC exprime sa gratitude envers 
Mme Salerno et M. Cramer qui, en revenant  
pour gérer les affaires courantes, ont 
su restaurer un minimum de rigueur et 
de stabilité dans le fonctionnement de  
l’administration. Leur engagement a  
permis de redresser une situation laissée 
trop longtemps sans contrôle. 
Néanmoins, certains dossiers ont été  
menés à une vitesse excessive,  
manquant parfois de concertation  
nécessaire pour garantir leur efficacité.

Malgré ce contexte difficile, le PLR-
MC a toujours été une force de  
proposition. Nous avons activement 
soutenu l’avancement de nombreux 
projets essentiels pour la commune, en  
participant de manière constructive par 
nos votes et nos contributions.

UNE ÉQUIPE RENOUVELÉE POUR 
UNE NOUVELLE ÉTAPE
Il est aujourd’hui évident que Meyrin a be-
soin d’un nouveau souffle. La commune  
doit tourner la page de cette période 
marquée par une équipe sortante  
composée de deux conseillers  
administratifs ayant quitté leurs partis 

et d’un troisième qui s’est éloigné de 
ses engagements. Cette équipe n’a 
pas su sortir la commune de l’ornière 
dans laquelle elle s’était embourbée.

Le PLR-MC propose aujourd’hui un 
choix d’énergies nouvelles et de com-
pétences diversifiées. Notre liste de 
candidats se distingue par sa jeunesse, 
son ambition et son dynamisme. À leur 
tête, Pierre Boccard, notre candidat 
désigné pour le Conseil administratif,  
incarne l’expérience et la capacité à 
trouver des consensus. Homme de  
dialogue et de vision, il saura garantir un 
avenir stable et durable pour Meyrin.

POUR UN AVENIR MEILLEUR
Alors que nous tirons les leçons de cette 
législature mouvementée, nous invitons 
les électeurs à faire le choix de la com-
pétence, de la stabilité et de l’innovation. 
Le PLR-MC reste fidèle à ses valeurs et 
à son engagement pour une commune 
prospère et harmonieuse. 

BILAN DE LA LÉGISLATURE DU PLR-MEYRIN-COINTRIN

ENTRE LEÇONS TIRÉES ET PERSPECTIVES D’AVENIR   

Pierre Boccard

Candidat au Conseil administratif 
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Le 24 novembre dernier, les votations 
municipales ont marqué une étape  
importante pour l’avenir de Meyrin. Parmi  
les sujets au cœur des débats figuraient 
le projet du Cœur de Cité et l’avenir du 
manège de Meyrin, deux enjeux 
stratégiques pour l’attractivité et le 
développement de notre commune. 
Le PLR Meyrin-Cointrin, fidèle à ses  
valeurs de responsabilité, de liberté et de 
pragmatisme, se tourne désormais vers 
l’avenir avec des propositions concrètes 
et ambitieuses pour faire de Meyrin 
une commune dynamique, inclusive et  
tournée vers l’innovation.

CŒUR DE CITÉ: 
UNE PRIORITÉ POUR L’AVENIR 
URBAIN DE MEYRIN
Le Cœur de Cité représente bien plus 
qu’un projet urbanistique; c’est une  
vision pour notre commune. Cet espace 
moderne et polyvalent est conçu pour 
devenir un lieu de vie, d’échange et de 
convivialité. Soutenu par le PLR-MC, ce 
projet incarne nos valeurs en conciliant 
innovation, durabilité et efficacité.

Nous avons plaidé pour un dévelop-
pement harmonieux, respectant les 
besoins des habitants et anticipant les 
évolutions futures. Meyrin mérite des  
espaces adaptés à une population 
croissante, intégrant des infrastructures  
modernes, des logements diversifiés 
et des lieux propices à la culture et au 
sport. Le Cœur de Cité doit devenir le 
symbole d’une commune où il fait bon 
vivre, travailler, se rencontrer et être un 
engagement envers l’avenir de Meyrin.

LE MANÈGE: PRÉSERVER LE  
PATRIMOINE TOUT EN INNOVANT
Le manège de Meyrin est une institution  
chère à de nombreux habitants.  
Toutefois, il est essentiel de repenser  
son avenir pour qu’il continue de  
répondre aux attentes des Meyrinois.  
Si nous voulons préserver cette  
infrastructure emblématique, elle doit 
être intégrée à une vision moderne, tant 
sur le plan de son financement que de 
son fonctionnement. 

Le PLR-MC défend une approche  
équilibrée, combinant conservation et 
innovation. Cela signifie réfléchir à des 
partenariats public-privé, diversifier 
les activités proposées et intégrer le  
manège dans une stratégie globale pour 
renforcer l’offre sportive, éducative et 
culturelle de Meyrin. En agissant de  
manière proactive, nous pourrons  
transformer le manège en un atout  
durable, tout en respectant l’histoire et 
les traditions de notre commune.

UNE VISION AUDACIEUSE POUR 
MEYRIN
Les défis auxquels Meyrin est confrontée 
ne se limitent pas aux votations du 24  
novembre. Le PLR-MC est convaincu  
que notre commune doit se doter d’une  
vision audacieuse et cohérente pour  
relever les enjeux de demain. Cela passe 
par:
• Une mobilité durable et efficace, 

avec des infrastructures adaptées 
pour réduire le trafic pendulaire et 
encourager les déplacements en 
transports publics.

• Des finances communales rigoureuses,  
permettant de réaliser des projets  
prioritaires tout en allégeant la 
charge fiscale pour les familles et les 
entreprises.

• Un urbanisme inclusif, garantissant un 
équilibre entre densité et qualité de vie, 
avec des logements abordables et des 
espaces publics accessibles à tous.

Nous nous engageons à travailler avec 
détermination pour que Meyrin reste 
une commune exemplaire en matière 
de gestion, d’innovation et de solidarité. 
Les projets comme le Cœur de Cité et le  
manège ne sont qu’un point de départ. 
Ensemble, avec une planification rigou-
reuse et une collaboration entre toutes 
les parties prenantes, nous pouvons 
construire une commune tournée vers 
l’avenir, où chaque habitant trouve sa 
place.

Le PLR-MC, fidèle à ses principes, 
continuera de défendre des solutions  
pragmatiques, durables et ambitieuses  
pour répondre aux attentes des Meyrinois.  
Avec des projets comme le Cœur de Cité 
et le manège, nous avons l’occasion de 
réinventer Meyrin tout en préservant ce 
qui fait sa richesse: son esprit d’innova-
tion, sa diversité et sa qualité de vie.

VOTATIONS MUNICIPALES DU 24 NOVEMBRE, ET APRÈS?

MANÈGE, CŒUR DE CITÉ… UNE VISION POUR MEYRIN   
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Gregor Wrzosowski
Candidat au Conseil municipal 
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La Commune de Meyrin fait face à une 
crise urgente: un déficit de 70 places en 
EMS et 280 places en crèche nuit grave-
ment à la qualité de vie des aînés et des 
familles. Le Conseil administratif, paralysé 
par des divergences internes, n’apporte 
aucune solution concrète.

UN TERRAIN DISPONIBLE, MAIS 
UNE ABSENCE DE VISION
Meyrin dispose d’un terrain adéquat dans 
la zone de Corzon, mais faute d’une image 
directrice adoptée, le projet reste bloqué. 
Ce manque de leadership et de volonté 
politique empêche tout avancement, alors  
que la population attend des réponses.
Une échéance critique: agir avant la fin de 
la législature

Si l’image directrice de Corzon n’est pas 
adoptée avant la fin de la législature, les 
infrastructures nécessaires ne seront pas 
prêtes avant 2028, aggravant la crise  
actuelle. Le PLR-MC appelle à une action 
immédiate pour débloquer la situation et 
éviter un immobilisme politique délétère.

UNE SOLUTION PRAGMATIQUE 
DU PLR-MC
1. Adoption urgente de l’image directrice 

de Corzon.
2. Lancement immédiat des démarches 

pour un EMS moderne, avec un parte-

nariat public-privé si nécessaire.
3. Planification d’une crèche sur le site 

ou à proximité pour favoriser la mixité 
intergénérationnelle.

4. Mise en place d’une gouvernance  
efficace pour garantir la concrétisation 
du projet sans blocages politiques.

UN APPEL À LA RESPONSABILITÉ 
POLITIQUE
Nous, élus du PLR-MC, refusons de rester  
spectateurs de cette paralysie. Il est temps 
que le Conseil administratif dépasse 
ses divisions et agisse dans l’intérêt des  
Meyrinois. Ces projets ne doivent pas être 
victimes de luttes internes ou d’intérêts 
partisans. Ils sont une nécessité pour notre 
commune et doivent devenir une priorité 
absolue.
Meyrin peut et doit relever ce défi. Avec 
une planification rigoureuse et une volonté  
politique forte, nous pouvons offrir à 
nos aînés un cadre de vie digne et à nos  
familles des solutions de garde adaptées. 
En agissant maintenant, nous pouvons  
garantir un avenir équilibré, solidaire  
et prospère pour notre commune.  
Ne laissons pas passer cette opportunité. 
Les Meyrinois méritent des élus à la hauteur  
de leurs attentes et des projets à la  
mesure de leurs besoins. Il est temps de 
transformer les promesses en actions et 
les blocages en solutions.

FAMILLE ET ACCUEIL: EMS ET CRÈCHES

RÉPONDRE AUX BESOINS CRIANTS 
EN PLACES D’EMS ET DE CRÈCHES 
AVANT QU’IL NE SOIT TROP TARD

Philippus de Koning

Candidat au Conseil municipal 

RETROUVEZ TOUT NOTRE PROGRAMME 
POLITIQUE SUR NOTRE SITE:

www.plr-meyrin.ch
EN UN CLIC TOUTE L’ACTU  
DU PLR MEYRIN-COINTRIN !

NOTRE OBJECTIF:
AGIR POUR GARANTIR  
UNE QUALITÉ DE VIE DUIRABLE

C’EST AUSSI LE VÔTRE?
REJOIGNEZ LE PLR!

PLR Meyrin-Cointrin
CP306 – 1217 Meyrin 1

www.plr-meyrin.ch
info@plr-meyrin.ch
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LES CONSÉQUENCES  
DE L’INACTION

Familles: Elles continueront de  
subir  un manque de solutions de 
garde, impactant leur équilibre et 
leur carrière.

Aînés:    Des listes d’attente  tou-
jours plus longues, augmentant la 
pression sur les familles et les ser-
vices sociaux.

Commune  Perte d’attractivité et  
de dynamisme en raison de la  
pénurie de services essentiels.
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Voici ce à quoi pourrait ressembler 
l’ EMS de Corzon.

Familles:

Commune:   

Aînés:


